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Ma question est sur le droit de travailler
autant que gérant

Par Max91, le 21/01/2019 à 17:31

Bonjour je suis de nationalité algérien j'ai une carte de séjour italien ue indéterminé avec cette
carte je suis gérant une société en France est-ce que j'ai le droit de travailler autant que
gérant ou il faut faire une demande d'autorisation de travail

Par P.M., le 21/01/2019 à 17:59

Bonjour,

En principe un titre de séjour ne suffit pas, il faut une autorisation de travail...

Par Max91, le 21/01/2019 à 18:49

En fait c'est pas un titre de séjour normal c'est un titre de séjour avec durée indéterminée et
en plus il est fait pour ça c'est un titre de séjour Union européenne c'est pour la main d'oeuvre
européen en plus de ça le Kbis il est à mon nom

Par P.M., le 21/01/2019 à 18:59

Je vous propose ce dossier...
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